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bâtiments et des installations que
sur celui des tâches qui lui sont
confiées. Sur la base d'une
planification à long terme, ses principales

aspirations sont par conséquent

comblées pour quelque
temps. Il est vrai qu'il manque une
salle spéciale pour la gymnastique
artistique, mais en cette période de
disette des finances fédérales, nul
ne sait si ce vœu pourra se réaliser.
Un autre projet a de meilleures
chances d'aboutir: l'agrandissement

du centre sportif de la

jeunesse à Tenero, au Tessin.
Compte tenu précisément des
problèmes qui se posent à toute
minorité linguistique, le Conseil
fédéral a décidé d'inscrire ce projet
au programme gouvernemental de
la période législative en cours.
Quant aux tâches de l'EFGS, il

n'est pas prévu de les élargir dans
un proche avenir. Etant donné le

blocage du personnel de la

Confédération, l'EFGS éprouve, au
contraire, de la peine à s'acquitter
à l'entière satisfaction de tous, des
tâches qui lui ont été confiées ces
derniers temps. C'est donc plutôt
une sorte de «consolidation
interne» qu'elle recherche actuellement.

3. En Suisse, le sport d'élite est une
affaire «privée»; l'EFGS appartient
à l'Etat. Il existe quand même une
étroite collaboration dans ces deux

secteurs. Ceci ne donne-t-il pas
Heu à certaines interférences
Pour ce qui est du sport d'élite, la

situation est claire: l'encouragement

en incombe à l'Association
nationale d'éducation physique et,
dans certains cas, au Comité
olympique suisse. Mais l'EFGS a

également pour tâche d'aider les
athlètes d'élite. Elle le fait en
passant des contrats avec le

secteur «privé» mentionné, en
formant des entraîneurs nationaux,

en accueillant les athlètes
lors de leurs stages d'entraînement
et en assurant, par l'intermédiaire
de son Institut de recherches, la

surveillance médico-sportive des
différentes équipes nationales.
Nous constatons avec plaisir
qu'aucune difficulté n'est apparue,
jusqu'à présent, dans cette forme
de collaboration.

4. L'EFGS est un concept non
seulement sur le plan national,
mais également sur le plan
international. Quelle est son ouverture
réelle sur l'étranger?
L'EFGS constate avec satisfaction
et fierté qu'elle est connue et
appréciée dans les milieux sportifs
de l'étranger: elle entretient,
d'ailleurs, d'excellentes relations avec
de nombreuses organisations et
institutions analogues. Plusieurs
de ses collaborateurs font partie
d'organisations spécialisées
internationales, y assumant même,
parfois, des fonctions élevées. Par
ailleurs, l'EFGS s'efforce d'assurer
l'hospitalité dans le cadre de
manifestations internationales de
toutes sortes et d'être un lieu de
travail et de rencontre. Cependant,
l'exiguïté de notre pays impose
certaines limites à ces efforts de
contact.
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